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SAMU - Conditions de travail des assistants de régulation médicale
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Texte de la question

M. Guillaume Chiche attire l'attention de Mme la ministre des solidarités et de la santé sur le statut et les
conditions de travail des assistantes et assistants de régulation médicale au sein du SAMU. En effet, le SAMU
des Deux-Sèvres notamment est surchargé d'appels et les effectifs sont insuffisants pour traiter les dossiers de
régulation médicale. La dégradation du service se fait au détriment du patient et a pour cause directe
l'épuisement du personnel, malgré une conscience professionnelle et une détermination sans faille. Le SAMU
est un service d'urgence et de régulation de soins non programmés. Les ARM sont les premiers interlocuteurs
des appelants et des patients dans la prise en charge de leur demande de soins. Epuisés devant ces conditions
de travail détériorées, leurs revendications concernent le recrutement de personnels supplémentaires, de
nouveaux moyens alloués à la formation et l'amélioration de leur environnement de travail. Ainsi, il lui demande
si le Gouvernement entend ouvrir de nouveaux postes d'ARM et les pistes qui ont été envisagées pour améliorer
leurs conditions de travail.
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